
• » organique. » 
La 9c section a cru que l'article i t G du projet y 

pourvoit suûlsauuncnt. C'est cette dernière opinion 
que la section centrale a partagée :'t l'unanimité. 
D'autan t }) 1 us 'lu c rie n d ans ra r t i e I e 15 u i c x cl ut 
l'approbation d'une autorité supérieure. 
l: n membre de la 9e section a demandé que 1a 

députation du conseil provincial fût autorisée i, in1- 
Les impôts ont toujours t~tt~ un des principaux poser d'office les habitants des couununes qui re .. 

sujets des plaintes {}UC les peuples ont élevées con- fusent de s'imposer pour l'acq uit de Jeurs dettes. 
tre l'autorité. 1 I.Aa section centrale a rru que cela était dt! droit; 

1..-a constitution d'un peuple libre duit donc le elle a en outre appuyé son opinion sur la première 
préserver d'impôts arbitraires et assurer l'emploi l disposition de l'article lü. 
fldèle de ceux c.1 ui sont l~galc1nent perçus : tel est L'article 12 du projet portant : u Les impôts au 
l'objet principal des dispositions de cc titre. 

1 
)> profit tic l'État sont votés unuuellement, l .. es lois 

Les observations des sections sur la première ~ » qui les établissent n'ont de force que pour un au, 
disposition de l'article i ~ du projet de coustitution 1 » si elles ne sont renouvelées .. n 
ont eu toutes pour objet une rédaction plus claire A été adopté par les i rt:, ~ •. , :3\ 1,e, 5", üc, 8r et 
ainsi conçue : toc sections. 

u Aucun impôt au profit de rf:tat ne peut être Trois membres <le la 9(' ont proposé le change- 
>> établi que par une loi. » nient de rédaction suivant : 

La section centrale l'a adoptée. cc Ils peuvent ètre renouvelés pour un an, et ainsi 
Sur la deuxième disposition de l'artivle 1:;, por- » Je snite.» 

tant : La 7c section a JH'OJ1osé <l'ajouter i, l'article un 
i< Aucune charge, aucune impositlon provinciale paragraphe ainsi t·on~u : <t Les budgets <les cou\ 

» ne peut être établie que du consentement du con- )> muries et des provinces seront arrêtés cl votes 
>> seil provincial, » >) chaque année. n 

Les 2e et 5c sections ont proposé de faire ap- La section centrale a adopté l'article 1.i tel qu'il 
prouver les impositions provinciales par le pouvoir se trouve dans le projet. 
législatif L 'article -15 du projet ainsi conçu : « Il ne peut 

La Ge a proposé l'approbation par· le chef de )> être établi de privilége en matière d'impôts, nulle 
rf:tat. >) exemption on modération d'impôt en faveur de 

La 7r a proposé d'ajouter : )> l'agriculture , de l'industrie, du conuuerce ou des 
(< Dans la latitude et la forme (}UÎ seront flxées 1 ,> indigents, ne peut être accordée qu'en vertu de la 

)> par la loi organique. » 1 » loi, » 
La 9e a pensé que l'article 11 G du projet y pour- .A... (~té adopté par les 4r, rie, G", r-, ge et 1 oe sec- 

voit suffisamment. tions ; seulement la (je avait proposé de remplacer 
La section centrale a adopté à l'unanimité la dis- les mots des i1ldigents, par ceux-ci : d'établil,se111e11ls 

position <lu projet par le même motif. publics, de bienfaisance ou autres; et seulement en 
Sur la troisième disposition du même article ·13, vertu d'une loi spéciale. 

portan t : La 1re a proposé de dire : <c Il ne peul être éta l,li 
« Aucune charge, aucune imposition communale )) d'exemption ou modération qu'en faveur de ragri 

» ne peut. être établie que du consentornent du con- » culture, de l'industrle , du couuuerce ou (les in- 
» seil communal, )) » digents, 1) 

La 2c section a encore proposé l'approbation du La 9e section a été unanimement d'avis de re- 
pouvoir léglslatif. jeter toute exemption, et a proposé l'article sui- 

Les 3\ 4e et oe sections ont proposé de faire ap- vaut : 
prouver les comptes et budgets des communes , la « Il ne peut être établi de privilége ou exemption 
fixation et répartition des impôts par la députation >> en matière d'impôts. » 
permanente des consells provinciaux. Neuf membres de la je section ont proposé d'a- 
La 7° section a proposé cette addition : « Dans dopter en principe qu'il ne peul être établi de pr i- 

~,t (i1. 

Constitution. - Tif re IV': Des finances. 

Rapport fait par M. le chevalier Df. T111-;rx DE Mtl'LA~DT, 
dans la séance du 22 [anvicr i 831. 

DES FIN.\~(:F:S. 

» la latitude et la forme qui seront ûxées par la loi 

à ceux de : conseils proulnciau», ( Séance du j6 janv.) 
Lors de la révision du teste (7 février). lefl verbee au [utur 

ont été mis auprésenl, el les mots che] de l' fual ont été rem 
placés par I'expresrion roi. 
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'1ih1gc en mntlère d'impôts, cf. de supprimer la 
!.eron,k disposition de l'article. 

La ma,iorit,\ de cotte section a adopté ln rédaction 
sulvante : 

11 Il ne peut ëtre étahll de privilège en matière 
)> 1l'impùls. 

,> N11IIP exemption ou modération d'impôts ne 
» peut être établie qu'en vertu d'une loi. ,, 

Ln section centrale a suivi ceue rédar-tien , sauf 
qu'elle a remplacé les mots: qu'en t·ertu d'une loi, 
par rP11x-d : que par une loi. 

Ellt• a t~h; unanimement d'avis de supprimer toute 
énumérat ion, comme dangereuse à cause des omis 
sions 'JIIÏ peuvent avoir lieu. 

L'artlcle rn du projet ainsi co111;11 : « Hors les ras 
>> formellement exceptés par la loi, aucune rétrihu 
» tion ne peut étre f'xigée des citoyens qu'à titre 
>> tlï111p1it au profit de l'J<:tat, de la province ou de 
n la com1111111e, » 

A ,;tt; adoph; par toutes les sections. 
La 7c section a étt• d'avis de retrancher les mots : 

« hors les cas [ormellement excepté.,; pat la loi, >) el 
clic a proposé cette nouvelle rédactton : 

« Aucune rétribution au proüt de l'Ét:tt, de la 
» province ou de la commune ne peul être exigée 
" qu'à litre d'impôt. n 

La SP<'lion centrale :t maintenu la rédaction de 
l'art id,• du projet à l'unanimité. 

L'article 17 du projet portant: 1< Aucune pension, 
,1 :i.11<'1111e gratific:Hion à la charge du trésor puhlir , 
» ne peut (ttre accordée qu'en vertu de la loi, » a 
,:ll: unanimement adopté , seulement la ,lt sr •. tion a 
proposé tl'y ajouter r-es mots: alu1m eïuouraqemmt, 

l.a section centrale a maintenu l'article. 
L'article 18 portant : 
/,a loterie 11l' peu! are rétahl ic , a t'.lt' adopté par 

les 1 =. 'i", j• et !Y sectlons. 
La r,e a adopté la rédaction suivante : 
« La loterie ne peut être rétablie ni aucun impôt 

» qui spécule sur la dtpidité publique.» 
La minorité tic la t rca pensé qu'il était dangereux 

d'adopter l'article i 8 dans la constltutlon , v11 que 
l'expérience pourrait démontrer peut-être que les 
Joueurs vont porter leur argent :'t l'étranger. 

D'autres sections ont ,;gaiement pensé que cet 
article ne doit pas être placé dans la constltuuou. 

La section centrale l'a rejeté à ln majortté de sept 
voix contre trois. 

L'article 75 du projet portant: 
<c Chaque anuée , les chambres arrêtent la loi lies 

» comptes avant de voter le budget. 
n Tontes les recettes et dépense« de l'f:tat dol 

n vent être portées au b1ulgct et dans les comptes, » 
A ,··1è adoplé par les 1 •.•. , 2•·, :;", i", i'", 8r, !)• cr 

f 0° sections. 

co~~TITUTIO~. 

La :i• a propos,: de remplacer les mots: at•ant clr 
rolcr f<• budqet , par roux-ci : el l'olertl le b1td!Jt'I. 

Le hut dti ,·e ch:1ng1•11wnl ••~t qu'il serait dange 
reux d'obliger absolument les chambres à I'exauu-u 
préalablo dt•s comptes. 

La section centrale, appréciant cc motif, a :uloptt'· 
:\ l'unanimité la r,:daction de la 5" section. 

L'article 86 di, projet ('St relatif à la cour des 
comptes , et a ,·,11: généralement admis dans lt•~ 
sections. 

La iOC section a proposé une l1;gc\re modiûcatlon 
dans la rédartinn de la deuxième dispositlon , l:i 
section centrale a adopté cette modification à l'una 
nimité. 
I'n membre de la ne section a proposé des oh 

servations <JUÎ embrassent l'ensemble des disposi 
tions pour le titre Iïes finances. 

Le projet 11P constitutlon ne contenait pas de dis 
position relative aux traitr-ments , pensions, avan 
tages ou indemnités des cultes et de leurs ministres. 

Les 1re, 3e, 4e, 5e et 8è sections SC sont occu 
pées lie l'e point. 

La -1 r• section a pensé que la constitution devait 
contenir une garantie pour les cultes; et qu'on ne 
devait pas laisser ù la lt;gislaturc ordinaire la fa 
rulté ùc les en priver. 

Un membre a exprimé le désir que lorsqu'il 
n'existait pas cent membres du même culte dans 
une commune, leur ministre ne pût recevoir de trai 
te ment. 

La ;,;c section a proposé la rédaction suivante : 
« Les traitements des différents ruiles chrétiens 1•1 
» de IP11rs ministres leur sont garauüs à charge du 
>1 trésor publi« et dans les proportions qui seront 
>> fixées par la loi. >1 

La V sertiuu a proposé cet article : u La loi 
,> règle les traitements des ministres des cultes. ,, 

La 8" section a adopté 1111 article pour assurer aux 
cultes et :\ leurs ministres les traitements, pen 
sions et autres avantages, 

Dans la r;• section, un membre a proposé l'article 
suivant: 

c, Les traitements, pensions et autres indemnités 
» dont [ouissalcnt les cultes Pl leurs ministres, sous 
i, le gouvernement précédent , leur sont. garantis. >> 

Cette proposition a .~tè amendée comme suit : 
<c La dette publique est garantie. 
>> tes traitemcnts , pensions et autres lndcmniu's 

n dus aux cultes ~t :\ leurs ministres leur sont éga 
n lement garantis; le montant en est ûsé par une 
i, loi. » 

L'amendement a c\tt• adopté par onze membres, 
quatre autres membres ont demandé le retranche 
ment du mot indem11itls, dont ils cralgueut les con 
séquences. 
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l1n f'ertlon erntralo n ndoptf, i', l'unanimité ln r•t 
fl:-tPt ion suivante: 

\( Les trait~111ent.~, pensious l'l autres avantages , 
>l de ,1uPl(Jt1P nature que cr. soit, dont jouissent ac 
» tuellemcnt lu~ flitft~r()nts eultcs et leurs ministres, 

• » leur soul gnrnnus. 
» If pourra être alloué par la loi nn traitement 

n :u1 x m i nlstres qui n'en on 1. poin i, ou un su pplé 
)) ruent :\ ceux dont le traitement est insuûlsam, n 
(:rprndant un membre a apposé à son vote la 

<·01ulition ,1nn Ir gouvernement t'ont in ne ft avoir, 
fi:- .1 s la nomi n:-. tion tlt-f.; n1 i nlst rvs d es en l tes 'In i rc 
c;oi ven t un salaire, la même intervention qu'Il f•,er 
• ·ait ci-d eva nt. 

IAl sr<'tion centrale a dt~,·id(~ à I'unnnimlté d'ex- 
primer ln Harantie de la dette publique. 
En ,·011~1~,tut-anec la section «cntrale soumet ;1 la 

discussion publique Ir~ articles suivants ., pour for 
mer le titre Des tmance« .. 

TITRE IV. 

Iïe« {ina11cPs (a). 

ART. ter ( 110 de la constitution). 
Aucun impôt au profit de l'État ne' peut être établi 

que par une loi. 
Aucun« charge , aucune imposition provinelalo 

nr peut. ètrc établie que du consentement du ron 
sci l pro Yi ncia t. 

Auruno charge, aueune imposit ion communale 
nr peut êl re f•tahli~ que <lu ronseu toment du con 
~ril r-ommunal (b). 

.\RT. 2 ( l ! f de la const il ut ion). 
, 

Les impôts au profit de l'Etat sont votés annuel- 
lnuent. l. .. es lois qui les établissent 11,011t de force 
'I ue pour un an, si elles ne sont renouvelées. 

Ant. :; { t t 2 de la cons: itution). 
11 ne peut. être établi de privilége en matière 

d'im pôts. 
N ullc exemption ou modération d'impôt ne peut 

t~lre établie que par une loi. 

(a} Ce litre a été discuté dans les séances du 26 et du 
27 janvier 1831. 

(b) Sur la proposition tle ?rl~f. Le Grelle cl Yan Meenen, 
il a l~ t C.:· a tl opté u n 4 e § ni n si c o n ~ u : 

n La loi détermine les exceptions dont l'expérience dé .• 
n montrera la nécessité relativement au s impositions pro 
» viuoiales el communales.~ (Sean,:e du 27 Janv.) 

(c) Adopto avec l1adclition suivante proposée par ~I. le ba 
ron Bc!JIS: 

n Il n'est rien innové au régime actuellement existant des 
n polders et des ,\·ateringues, lequel restera soumis ù la lé 
,. uis!ation ordinairc.» (Seancc d" 27 [anu.) 

t\ n T •. t ( 11:; de la constitution). 
Ilors leR cas formellement exceptés par 1:1 loi, 

aucune rétribution ne peul être t•xigt~e des ('itoyt•ns 
'l 11 "'it t.i t 1·e d'i I u pùt au profit <le rf: ut , de la province 
ou tl,~ la commune (c). 

AnT. t> ( 11 i- dt' la constitution). 

Aucune pensinn , aucune gratifiration à la ch:-.rgP 
tilt tn~:-.or puhlir Ut! peut être a<·tor(h~e qu'en vertu 

1 

1 
tl"t111t' loi. 

AnT. f> ( l l ;) 1ll' ta const uu: ion). 
Chaque année les chambres arrêtent la loi tirs 

comptes et votent le budget. 
, 

Toutes les recettes et dépenses de l'Etat doivent 
étrc portées au budget c~ dans les r-omptes. 

ART. 7 (116 de la constitution). 

Les membres de la cour des comptes sont nom 
més par la chambre lies représentants et pour )P. 
terme fixé par la loi. 

Cette cour est chargée de l'examen et de la 1iq ui 
da tion des comptes de l'administration g<tn(~ralc et 
dr- tous com ptables envers le trésor public. Elle 
vel lie à <'c q1: 'aucun artlcle des dépenses du budget 
ne soit dépassé et qu'aucun transfert n'ait lieu. Elle 
arrête les comptes des différentes adnünlstrarions 
de l'Etat et est chargée de recueillir tl cet eüet tout 
renseignement rf. tonte pièce comptable néressalre. 
Le compte ~étH~ral de rttat sera (d) soumis aux 
chambres avec les observations de la cour des 
COIUJ>iCS. 
Cette cour est organisée pat· une loi. 

AnT. 8 ( i 1 i de la, con.-.iilulion). 

Les traüements , pmsiet:« et autres acantaqes , de 
quelque nature que ce soit, dont, jouissen! actuelle 
menl les dlfférents rtilte.<; rt leurs min istres , leur sont 
garantis. 
Il pourra t?tre alloué par là loi un traitement nu.e 

ministres qui n'en ont point, ou ttn supplé,nent à 
ceux dont le traitement est insuffisant (e). 

J ... ors de la révision du texte (7 février), le mol reste a ~té 
substitué au mot restera. 

(d) Sera, remplacé par est, (Sea.nce du '! fëv.) 
( e) La discussion de cet article a été ajournée dans la 

séance dn ~7 janvier 1831. 
Dans celle du 5 février, l'article a été remplacé pnr 

une disposition Je M. Destouuelles, amendée par ~i. 1 .. orqeur: 
elle forme I'ar'ticle 117 Jo la constitution ; en voici Ier, 
termes : 

n Les traitements et pensions des ministres des cultes sont 
, 

" à la charge de l'Etat; les sommes nécessaires pour ~ f,1irc 
n face sont ann uellcment portées nu budget. u 
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AnT. 9 (i tR tle la constiuuions. 
La dette puf,lique est garantir (a). 
[_.ait cl arrêté en section centrale, le ~-.? [anvier 1831. 

Le rapporteur, 
.DE Tuu.x. 

Approuvt:. 
l,r rice-présiden t. 

E. C. (JE Gr-:111.Af.llE. 
( /\, r..) 

Conslilution. - Titre r: De la force publique, 
Ilapport fait par M. Fr.srssu, dans la séance du 

24 janvier 1831. 

Le litre dont jt' vais avoir l'honneur de vous pré 
senter le rapport, au nom de la section centrale, 
est le titre V de la ronstitution, intitulé: De la [oree 
publique. 
Crst peu d'avoir proclamé l'iudépcndanrc du 

peuple helge , il faut la faire respecter au dehors; 
cc n'est point assez d'avoir fundé des institutions 
qui portent Je cachet de leur époque, il faut pou 
voir les faire exécuter au dedans : de l:t la nécessité 
d'une f orce publiq uc. 

Vous ne vous attendez point sans doute, mes 
sieurs, it voir ligUl'cr dans le cadre étroit d'une , 
constitution tout ce qui concerne le mode de re- j 
crutement de l'armée, ni tout ce qui est relatif i1 1 

l'organisation de la garde civique. Ces détails doi 
vent 1;trc' nécessairement abandonnés ù des lois par 
tir-ulières , qui développeront dans leur application· 
IPs principes fondamentaux posés dans la consti 
tution. 
Ît'IIC a étt~ la pensée des auteurs du projet; ils 

n'ont consacn' que quatre dispositions ù relie ma 
tière; 1·c sont les articles (i, jQ, 31 et 7>2. 

Soumises ù l'examen des sections, ces dispositions 
y ont obtenu un accueil favorable: elles ont d1! 
adoptées par toutes les seetious. Nulle part l'ar- 
t icle ü n'a étt.': l'olJjct d'une seule observation. In- j 
struit par les leçons de l'expérience et par l'exemple I 
tout récent <l'un pays voisin, tout le monde a re 
connu le danger de confier la défense de l'.ttat ou 
pour mieux. dire une partie de la force publique à 
des troupes étrangères. Ces soldats mercenaires, qui 
vendent leur sang et leur vie, ne connaissent que la 
main qui les paye. Objt>ts d'orgueil eu temps de 
paix, ils deviennent dans d'autres temps des instru 
ments <lu despotisme. 

(a) Article supprimé tians la séance <lu 9.7 janvier 1831. 

Toutefois, une prohibition absolue rôt pu Mm 
promettre lï11t1•n\t du pays; il pourrait sr Jll'éiw11- 

tes <les cas où il serait avantageux d'autoriser ft, 
prince it admettre au service de l'État des troupes 
étrangères , Ile mérue que ile h•111· accorder l'oecu 
pat ion d'un" partie du territoire, ou de km· pcr- 
11u\U1·c lie~ fouler passagèrement le sol Je la Bd~i 
'IUI'; il ost donc prudent tic laisser quelque latitude 
dans la loi, d l'on s'est mis assez eu gardl' contre 
les dangns 1I,· pareilles mesures, en les assujettis 
sant ù l'nssentimeut du pouvoir IJgisl.ltif. 

En ras de guerre, lorsque l'ennemi menace la pa 
trie d'une invasion, que nos armées couvrent les 
frontière», t'llf's uc doivent étre , comme 011 l'a dit 
ù cette tribuue , que les avant-gardes de la nation, 
se soulevant pour repousser les attaques de l'é 
tr:rngcr. 

D'un autre rùté, la force publique des armées 
étant toute dans les mains du pouvoir, il faut un 
contre-poids en faveur du pays; il est donc.sous cc 
double rapport, indispensable d'organiser une force 
intérieure qui puisse devenir au besoin une ar 
mée pour Il' malnticn d<' nos institutions comme 
pour la dC:-fcnst~ du territoire. Ceue force intérieure, 
c-'t,st la gard1• civique. 

L'article 30 en garantit l'institution; mais l'orga 
uisation en est abandonnée :t la loi. Toutefois cetto 
disposition établit 1111 principe fondamental. c'est 
celu i <le l'élection directe <les officiers N sous-oûl 
clers par les gar<les. Il ne- leur est point indifférent 
d'être soumis aux ordres d'officiers imposés par 11• 
pouvoir ou Lien d'obéir ;, des oûlciers élus par <'IIX. 
L1•s premiers pourraient faire manquer le but de 
l'institution , les autres se garderont bien de trahir 
la confiance Je ceux qui les ont, choisis. 

La plupart des sections ont signalé une lar1111<', 
qu'elles ont remarquée dans la disposition dont 
il s'agit: il n'y est fait mention que de l'élection 
des sous-olflciers et des ofûclers jusqu'au ~rade tlt• 
capitaine; elles ont émis le vœu que l'élertion direcro 
eût li Pu par IL-s gal'dcs pour les offlriersjusqu'au ~rad1• 
1lr capitaine inclusivement , et q11':t ces oiûcicrs ap 
partînt l'élection des officiers supérieurs. 
J'aurai l'honneur de faire observer au con grès que 

l'article du projet avait étc~ discuté tians les sections. 
aY:111t l'adoption de la loi sur la garde civiq ne, <'t que 
fo vœu de quelques-unes d'elles a étt\ rempli par· 
les dispositions des articles 2:-;, 27 et 29 de cette loi. 

Or, comme ces articles ont déjà subi l'épreuve 
d'une discussion publique, qu'ils ont obtenu l'as 
sentiment tle b majorité de r.C'ltr assemhlée , la SN' 
tion centrale a (;lei d'avis de les faire entrer dans la 
constitution. C'est d'ailleurs le seul moyen de faire 
concorder la loi particulière avec la loi Iondamen 
tale. 


